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Jean-Luc FORGET, vice-président du Conseil national des barreaux (CNB)

Alain HOLLANDE, ancien vice-président du CNB, ancien bâtonnier  
de l'Ordre des avocats de Paris

Etienne DESHOULIÈRES, avocat au barreau de Paris, cofondateur du Tribunal arbitral des affaires 
familiales 

>  Présentation des avancées de la loi « J21 » du 18 novembre 2016 :
  Thomas CLAY, Agrégé des Facultés de droit, Professeur à l’Ecole de droit de la Sorbonne, 

Université Paris 1

>  Les nouveaux territoires de l’arbitrage en droit de la famille : 
  Anne-Marie LEROYER, Agrégée des Facultés de droit, Professeure à l’Ecole de droit de la Sorbonne, 

Université Paris 1

Modérateur : Maria-Beatriz BURGHETTO, avocate aux barreaux de Paris et de Buenos Aires,   
admise  à l’inscription au barreau d’Angleterre et de Pays de Galles

>   L’arbitrage dans le droit extrapatrimonial de la famille :
  Muriel CADIOU, avocate au barreau de Paris, Présidente de l’association Droit et procédure

>   L’arbitrage dans le droit patrimonial de la famille :
  Élodie MULON, avocate, membre du Bureau du CNB, ancien membre du conseil de l’Ordre de 

Paris, Présidente de l’Institut du droit de la famille et du patrimoine (IDFP)

>   L’arbitrage dans le contrat de mariage et le contrat de PACS :
  Nathalie COUZIGOU-SUHAS, notaire associée, chargée d'enseignement à l'université de Paris I - 

Sorbonne et à l'École Nationale de la Magistrature

ACCUEIL DES PARTICIPANTS

OUVERTURE DES ÉTATS GÉNÉRAUX

PRÉSENTATION DU TRIBUNAL ARBITRAL DES AFFAIRES FAMILIALES

EXPOSE INTRODUCTIF : L’ARBITRAGE ET LE DROIT  
DE LA FAMILLE, LES NOUVELLES PERSPECTIVES : 

TABLE-RONDE N°1 : PRATIQUE DE L’ARBITRAGE  
EN MATIÈRE DE DIVORCE ET DE SÉPARATION

ARBITRAGE ET FAMILLE

8h30

9h00

11h20

9h30

10h15



Louis DEGOS, avocat, Responsable du groupe de travail "arbitrage" du CNB,  
Président de la commission Prospective du CNB, ancien membre du conseil de l'Ordre de Paris

Modérateur : Maximin de FONTMICHEL, Maître de conférences, vice-doyen de la faculté de 
droit et de science politique, Université de Versailles-Saint-Quentin-en-Yvelines

> Arbitrage et indivision :
  Hélène POIVEY-LECLERCQ, avocate, ancien membre du CNB, ancien membre du conseil de 

l’Ordre de Paris

>   L’arbitrage dans le testament :
 Guillaume BARBE, avocat au barreau de Paris

> La succession internationale :
 Emmanuel RAVANAS, avocat au barreau de Paris

Bruno DONDERO, Agrégé des Facultés de droit, Professeur à l’Ecole de droit de la Sorbonne,  
Université Paris 1

Philippe STOFFEL-MUNCK, Agrégé des Facultés de droit, Professeur à l’Ecole de droit de la Sorbonne, 
Université Paris 1

Modérateur: Julie SPINELLI, avocate au barreau de Paris 

> Pactes d’actionnaires :   
 Pierre DUPREY, avocat au barreau de Paris

> Le dirigeant caution :   
 Jean du PARC, ancien Bâtonnier de l’Ordre des avocats de Dijon

> La rupture du contrat de travail :   
  Hubert FLICHY, avocat, ancien membre du conseil de l’Ordre de Paris, fondateur et président du 

Centre national d’Arbitrage du Travail (CNAT)

Modérateur: Jean-Robin COSTARGENT, expert financier

> Evaluation de l’entreprise :  
  Didier FAURY, expert-comptable, commissaire aux comptes, président de l'Institut d'Expertise, 

d'Arbitrage et de Médiation (IEAM), ancien president du Conseil national des compagnies d’experts 
judiciaires

> « Earn Out » :   
 Elie KLEIMAN, avocat au barreau de Paris, président de l'association "Paris place de l'arbitrage"

> Garantie d’actif et de passif :  
  Bruno CRESSARD, ancien Bâtonnier de l’Ordre des avocats de Rennes, ancien président du Collège 

des avocats spécialistes en droit de l’arbitrage  
Agnès PINIOT, expert-comptable, commissaire aux comptes, expert près la Cour d’Appel de Paris

DÉBAT AVEC LES PARTICIPANTS

RAPPORT DE SYNTHESE : 

TABLE-RONDE N°2 : PRATIQUE DE L’ARBITRAGE EN MATIÈRE DE 
SUCCESSION

EXPOSE INTRODUCTIF : L’ARBITRAGE ET LE DROIT DE L’ENTREPRISE :  
LES NOUVELLES PERSPECTIVES

TABLE-RONDE N°1: L’ARBITRAGE ET LA VIE DE L’ENTREPRISE

TABLE-RONDE N°2 : L’ARBITRAGE ET LA CESSION DE L’ENTREPRISE

COCKTAIL DÉJEUNATOIRE13h00

ARBITRAGE ET ENTREPRISE 

12h45

17h00

11h40

14h00

14h45

15h45
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SUIVEZ L’ÉVÈNEMENT SUR :

#EGA2018

INFOS & INSCRIPTION :

Inscrivez-vous en ligne sur : www.cnb.avocat.fr
Service communication du Conseil national des barreaux : 

01 53 30 85 65 - servicecom@cnb.avocat.fr

FORMATION CONTINUE :
La présente journée se déroulera conformément aux modalités mises en place par le 
Conseil national des barreaux pour la formation continue obligatoire des avocats, soit 
sept heures de formation validées au cours de cette journée (avec émargement le 
matin et l’après-midi). n’oubliez pas de mentionner votre participation à cette formation 
dans votre dossier de candidature à l’obtention d’un certifi cat de spécialisation

Auditorium du CNB 
180 boulevard haussmann 

75008 Paris 

Métros / RER :
Saint-Philippe-du-Roule 

ligne 9
Miromesnil 

lignes 9 et 13

ÉTATS GÉNÉRAUX 
DE L’ARBITRAGE

Formation du Conseil national des barreaux

TARIF 
Avocat : 70 euros
Autre profession 90 euros
Elève avocat : 35 euros


